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JOURNÉE 

NORMAND-MAURICE 

18 OCTOBRE 2014 

2, rue du Parc 

de 9 h à midi 

Pour la récupération des résidus domestiques dangereux 

(RDD). Vous pourrez alors vous débarrasser de la peinture, 

de petites piles, d’ampoules, de votre huile usée, etc.  

RECHERCHÉ 

Personne fiable pour l’entretien de la 

patinoire municipale. 

 

Vous devrez : 

- Assurer le montage et l’entretien de la 

glace (arrosage); 

- Avoir des aptitudes physique pour le 

déneigement et l’arrosage; 

- Assurer la surveillance à l’intérieur 

du pavillon et à la patinoire; 

- Tenir le pavillon et les salles de bains 

propres; 

- Détenir un cours de premiers soins 

serait un atout; 

- Être disponible environ 25h à 30h par 

semaine de jour, soir et fin de 

semaine; 

 

(autres spécifications selon le contrat) 

 

Durée du contrat environ 12 semaines. 

 

Informez-vous auprès de : 

 

Monsieur Jocelyn Jutras au 819 353-3450. 
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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
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Flash Biblio 18 

Accès travail 19 
 

 

 

 

 

 

 

Date de tombée pour les 

prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUIN 

 

Les textes doivent faire une 

seule page et être transmis 

par courriel dans un 

document de traitement de 

texte à l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Voici le compte-rendu du dernier Conseil municipal, 

tenu le 6 octobre 2014. 
 

La municipalité a adopté un règlement de 

concordance avec le règlement de contrôle 

intérimaire (RCI) de la Municipalité régionale de 

comté d’Arthabaska (MRC) suite à des 

modifications de leurs règlements il y a déjà 

quelques années. 

 

Le Conseil municipal a procédé à la nomination des 

délégués sur les différents comités de la municipalité 

pour l’année 2015, soit : Messieurs 

Yannick Trépanier et Yvon Martel sur le Comité des 

Loisirs; Messieurs Louis Hébert, Claude Bourassa et 

Denis Bergeron au Comité de Voirie et machinerie et 

Monsieur Yannick Trépanier à la Bibliothèque ainsi 

qu’au Comité Famille.  Monsieur Marcel Larochelle 

siègera sur le Conseil d’administration d’Avenues 

Santé Bois-Francs. Le conseil a une fois de plus 

confié le rôle de répondante de la bibliothèque à 

Madame Hélène Provencher pour l’année 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Conseil a autorisé l’achat d’abrasif pour l’hiver 

2014-2015. 

 

Une résolution d’appui a été faite afin de « sauver » 

Postes Canada et de lutter contre les compressions 

prévues. Le tout sera envoyé au Ministre responsable 

de Postes Canada, au représentant du syndicat des 

postes et à notre député fédéral 

Monsieur André Bellavance. 

 

Le Conseil a également adopté une résolution d’appui 

contre le « Règlement sur le prélèvement des eaux et 

leur protection » qui gère l’exploitation des gaz de 

schiste puisque ce règlement ne protège pas 

suffisamment les municipalités et surtout les citoyens 

avoisinants ces puits d’extraction. 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes questions ou 

commentaires. N’hésitez pas à communiquer avec 

l’un des membres du Conseil ou du personnel 

municipal. Veuillez prendre note que la prochaine 

assemblée du Conseil aura lieu le lundi 3 novembre 

2014 à 20 h, au complexe municipal. 

 

 

Le maire, 

 

 

Louis Hébert 

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
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LUMIÈRES DE RUES 

 

Si vous remarquez une lumière de rue 

défectueuse ou brisée, veuillez nous en aviser le 

plus tôt possible afin d’éviter tout incident. 

N’oubliez pas de prendre en note l’adresse la 

plus proche de la lumière en question. 

 

VISIBILITE DES NUMEROS CIVIQUES 

 

Les chiffres servant à identifier le 

numéro civique d’un bâtiment 

doivent être placés en évidence et 

éclairés suffisamment de telle façon 

qu’il soit facile de les repérer à 

partir de la voie publique. 

VISIBILITE DES NUMEROS CIVIQUES (SUITE) 

 

Advenant la nécessité d’utiliser un poteau ou 

un lampadaire pour se conformer au premier 

paragraphe, celui-ci doit être localisé sur la 

propriété du bâtiment et être conforme à la 

réglementation applicable. 

 

En zone rurale, le numéro civique doit 

également être indiqué sur la boîte aux 

lettres. 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 

INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ de SAINT-VALÈRE 
__________________________________________________________________ 

 

DÉPÔT DU RÔLE D'ÉVALUATION 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ CI-HAUT MENTIONNÉE 

 

AVIS PUBLIC 
Concernant le rôle d'évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Valère 

 

Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Valère 

devant être en vigueur durant les exercices financières 2015, 2016 et 2017, a été déposé au bureau de la 

municipalité le 8 octobre 2014 et que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau au 2, rue du 

Parc, durant les heures d'affaires régulières. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné 

que toute personne qui a un intérêt à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce 

rôle, relativement à un bien dont elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer une demande 

de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi. 

 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes: 

 

 être déposée avant le 1
er 

 mai 2015; 

 être déposée à l'endroit suivant ou être envoyée par courrier recommandé: 

 

MRC d'Arthabaska 

150, rue Notre-Dame Ouest 

Victoriaville (Québec) G6P 1R9 

 

 être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l'endroit ci-dessus indiqué; 

 

 être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement # 137 de la MRC d'Arthabaska  et 

applicable à l'unité d'évaluation visée par la demande. 

 

Donné à Saint-Valère ce 8
ième

 jour du mois d’octobre 2014 

 

Le directeur général  

et secrétaire-trésorier, 

 

 

Jocelyn Jutras 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 
 

 

 

Club de lecture 2014 
 

Nous avons deux jeunes qui ont lus plus de 50 livres chacun. Ils gagnent un bon d’achat de 10 $. 

Bravo : Mariane Plourde, 5 ans : 52 livres lus 

 Marie-Pier Champoux, 9 ans : 50 livres lus 

 

NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

Romans : Un voisinage comme les autres (vol. 1 et 2)  Rosette Laberge 

 Sans pardon Christine Brouillet 

 La faille en toute chose Louise Penny 

 Les orphelines irlandaises Micheline Dalpé 

 Malphas : Grande liquidation (vol. 4) Patrick Sénécal 

 Serge Fiori, s’enlever du chemin Louise Thériault. 

 

Nous  avons  des albums photos du 125e et d’autres sujets concernant notre beau village de Saint-Valère. 
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Coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale, 

 

Hélène Provencher 

CONCOURS 

 

Notre nouveaux concours de Noël : à chaque 

visite vous aurez une chance de gagner 

Prix : des bons d’achats chez Librairie 

Renault-Bray et Canac Marquis Grenier. 

COMITÉ DU VERNISSAGE 

 

OÙ :  Centre administratif 

DATE : 7 novembre 2014 

HEURE : 19 h 30 

Venez encourager Madame Lucie Fugère lors de 

l’exposition de ses œuvres. Vous pourrez également les 

voir durant tout le mois de novembre. 

 

Madame Hélène Provencher 

 

NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

Documentaire : Le guide de l’auto 2015 

 Quand les cons sont braves  Martin petit 

 Les procès des motards  Paul Cherry 

 Les anges de la mort, voyage au cœur de l’empire criminel des motards 

Livres payés par la caisse des Bois-Francs 
 

Roman jeune : Courrier du cœur (vol. 5)  Camille Beaumier,  

 Bine, Au royaume des mouches noires  Daniel Brouillette 
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En ce début d’année 2014-2015, les membres Aféas ont partagé dans le cadre d’un 5 à 7, un souper  les nouvelles 

du congrès et surtout les sujets d’étude pour la prochaine année. Notre sujet principal est *Le fonctionnement des 

municipalités*. Dans cette option, l’invité pour le mois d’octobre est Monsieur Louis Hébert, maire de 

Saint-Valère. Il nous parlera de son travail, ses défis et les avenues des municipalités en région agricole. 
 

La rencontre aura lieu au Complexe Municipal, le mercredi 22 octobre à 19h30. Membres Aféas, conjoints et amis 

sont invités. 
 

« Les plantes ont-elles une intelligence? Est-ce que les plantes ont la capacité de prendre des décisions? Se 

reconnaissent-elles entre elles? Ont-elles de la mémoire à court terme ou à long terme? 
 

L’origine latine du mot *intelligence*signifie être capable de discernement.  Si l’intelligence signifie être capable 

d’adapter sont comportement en fonction de ses besoins et selon son organisme, cela mesure le pouvoir de 

décision. Elles sont incapables de penser, elles ont l’intelligence nécessaire à leur survie, à leur reproduction, à 

leur expansion, ainsi qu’une capacité de décision selon une situation donnée. Exemple : si une branche ne reçoit 

pas de lumière sur une longue durée, l’arbre élimine la branche en bloquant les vaisseaux qui transporte la sève.   

Lorsque les plantes grimpantes rencontrent un point stable, elles ne s’enroulent pas  immédiatement.  Elles auront 

un deuxième et un troisième contact pour s’assurer de la stabilité du tuteur, etc. 
 

Les municipalités tiennent compte d’un nouveau facteur, certains arbres polluent. Ceux-ci, en plus de produire de 

l’oxygène, génèrent des composés qui, en réaction avec l’air, forment de l’ozone.  Une molécule qui agresse le 

système respiratoire. Les arbres qui en émettent peu : le bouleau, le tilleul et le tulipier et d’autres qui en émettent 

jusqu’à huit fois plus, soit : le chêne, le saule, le peuplier. » 
 

Réf : Article de Lise Gobeille, le Devoir, 9-10 août 2014. 

AFÉAS 
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Le temps est déjà venu pour inscrire vous enfants pour la fête de noël. 

 

La date limite d’inscription : 

 

Lundi le 27 octobre 
 

 

Où        : Centre administratif (2, rue du Parc) 

Quand :  dimanche le 7 décembre 2014 

Heure  :  13 h 30 

 

Cette fête est pour tous les enfants âgés entre 0 et 12 ans (maximum 6
e
 année) qui habitent Saint-Valère. 

 

Les cadeaux sont offerts gratuitement par le comité des loisirs. Et seuls les enfants inscrits auront un 

cadeau réservé à leur nom. 

 

Sur place il y aura jus, chips et fromage pour tous, sans oublier la visite du Père Noël. 

 

Pour vous inscrire, téléphonez à Madame Manon Babin au 819 353-1335. 

 

Merci et bonne journée! 
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DU  REPLI À L’ESPÉRANCE 

 

Notre thème mérite qu’on s’arrête un peu sur ce qu’il inspire. Des images, des mots, des situations ou des 

sentiments nous viennent à l’esprit. 

 

Nous allons dans un premier temps nous arrêter au mot REPLI. Le dictionnaire donne cette définition : 

fait de revenir à une position, à une valeur qui marque un retrait, une régression. 

 

Je ne sais pas si vous entendez l’affirmation suivante : « Tout est fatigué ou tout est malade, la société, 

l’humanité, l’être humain, l’Église, les mouvements. » Vous vous sentez impuissant devant les situations 

que vit notre société moderne. C’est comme si nous – mêmes et tous ceux qui nous entourent vivent dans 

une grisaille. 

 

NOS RESSOURCES INTÉRIEURES 

 

Afin de ne pas baisser les bras, je me dois de rechercher une voie qui respecte et valorise ce qu’il y a de 

meilleur en l’être humain, sans oublier ses dons, ses talents reçus en abondance. 

 

Il y a des ressources qui existent dès la naissance chez l’être humain. On vient au monde avec un certain 

bagage. Ce potentiel est là même si nous n’en sommes pas conscients. À chacun de les utiliser. 

 

J’ai choisi de nous arrêter sur trois ressources qui font partie du bagage que possède une personne et 

même un groupe de personnes pour se sortir d’une situation de repli. 

 

Nous réfléchirons donc sur le rôle de l’INTUITION, de la CURIOSITÉ et des PASSIONS dans une 

situation de repli. 

 

Qu’est-ce que ça veut dire avoir de l’intuition. C’est ressentir une sensation qui vient de tout notre corps, 

avoir un pressentiment, deviner un événement. L’intuition, c’est cette petite voix qui sait nous rendre 

heureux et qui nous dit ce qu’il faut faire, comment nous devons agir pour répondre à une situation 

donnée. L’intuition, une forme d’intelligence. 

M.F.C. Saint-Valère 
 

Suite à la page suivante 
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LA CURIOSITÉ 

 

La curiosité d’un enfant est sans limite, il touche, il 

expérimente, il observe, il questionne les pourquoi et 

les comment n’en finissent plus. C’est une chose qui 

incite l’intérêt, la surprise. Dans la vie de tous les 

jours la curiosité dénote un éveil permanent. 

 

LES PASSIONS 

 

Le dictionnaire nous dit qu’une passion est une 

tendance instinctive. Un penchant irrésistible, une 

émotion qui domine la raison. 

 

Dans l’Évangile, connaissez-vous des personnes qui 

ont vécu ces ressources intérieures. Je vous invite à 

lire Luc 17,11-19 la guérison des lépreux. Ils ont eu 

de l’intuition. L’histoire de Zachée Luc 19,1-10 

Zachée est curieux. 

 

Enfin, j’ose croire que à chaque évènement de la vie, 

si dérangeant, si déroutant, si déstabilisant-il, nous 

avons une leçon à tirer pour nous amener plus loin 

dans notre cheminement. Sûrement qu’au départ, je 

peux compter sur mes dispositions naturelles, au 

courage, à la sociabilité et à ma foi intérieure. 

 

Bonne réflexion! 

 

Rolande Fleurant 

 

M.F.C. Saint-Valère 
 

UN PANIER DE NOËL 

APPORTE BIENFAISANCE 

ET JOIE 

 

Déjà le mois d’octobre 2014. Le COMITÉ 

NOËL DU PARTAGE de Saint-Valère, vous 

invite à contribuer avec nous afin de combler 

des besoins essentiels et d’apporter un peu de 

douceur et de chaleur aux familles démunies. 

 

Nous comptons sur votre générosité habituelle 

et plus pour aider les moins favorisés. 

 

PARTAGER, S’AIDER LES UNS LES 

AUTRES, C’EST UNE FAÇON DE RENDRE 

GRÂCE POUR LES BIENS QUE NOUS 

AVONS REÇUS.   

 

Des paniers seront placés du 31 octobre au 

16 décembre 2014 pour des denrées non 

périssable aux endroits suivants :   

Bibliothèque Municipale, École Cœur Immaculé 

et à l’église… 

 

Merci de votre générosité pour les moins choyés 

de notre paroisse. 

 

Lise Blanchette Tél. : (819) 353-1928 

Denise Cantin  Tél. : (819) 353-2411 

 

Le Comité de Noël du Partage  

Lise Blanchette,  présidente 

PANIERS DE NOËL 
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L’AUTOMNE : PIÉTONS, SOYEZ 

VISIBLES 
 

 

Chaque jour au Québec, trop de piétons sont happés 

accidentellement par des automobilistes. (8 par jour 

selon les données de la SAAQ). 

 

En ce début d’automne, avec la noirceur qui arrive de 

plus en plus tôt, nous voulons vous sensibiliser afin de 

prévenir un tel drame. Voici quelques règles et 

conseils de prévention utiles,  qui vous inciteront à la 

vigilance : 

 

1- Porter des vêtements de couleur voyante ou munis 

de bandes réfléchissantes; 

 

2- L’utilisation d’une lampe frontale ou d’une lampe 

de poche est une bonne option; 

 

3- S’il n’y a pas de trottoir, circulé toujours face aux 

automobilistes; 

 

4- Traverser aux intersections, en vous assurant de 

regarder de chaque côté avant de vous engager 

(Gauche, Droite, Gauche); 

 

5- Respecter les feux pour piétons ou les feux de 

circulation sont les meilleures options pour éviter 

une collision, qui aurait pu être évitable… 

 

Bref, ne prenez jamais pour acquis qu’un 

automobiliste vous a vu. Vaut mieux être prudent et 

revenir de votre marche de santé en un seul morceau.  

 

Vaillants marcheurs : Vous êtes vulnérables car vous 

n’avez aucune protection.  

 

Ces simples conseils pourraient vous sauver la vie… 

 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BAZAR 

 

Endroit : sous-sol de la sacristie 
 

Le bazar sera ouvert : 

samedi le 7 novembre 2014 de 10 h à 16 h 

dimanche 8 novembre 2014 après la messe de 9 h 

 

Si vous avez des objets qui ne vous servent plus, 

mais qui pourraient être utiles à d'autres, n'hésitez pas 

à nous contacter. Il est possible de venir les porter au 

sous-sol de la sacristie sur les heures d'ouverture du 

bazar. 

 

Nous acceptons tous les dons sauf les vêtements et 

gros objets. 

 

L’argent amassé sert au 

service pastoral et à 

l'entretien de notre église. 

 

Pour informations : 

 

Lucie Germain, bénévole, 819 353-1758 

Louisette Fournier, secrétaire, 819 353-2214 

Alain Allard, bénévole, 819 751-1396 

Lise Blanchette, bénévole, 819 353-1928 

Stéphane Fournier, bénévole 

 

Secrétariat de l'église : heures d'ouverture : lundi et 

mercredi 9 h à midi, tél : 819 353-2214 

 

Merci à tous! 

 
BAZAR 
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Avec la saison chaude qui tire à sa fin et l’hiver qui ne tardera pas à se pointer le bout du nez, votre Service de sécurité incendie profite 

de l’occasion pour vous rappeler quelques notions de base sur la prévention incendie, mais plus particulièrement sur les appareils de 

chauffage à combustion solide et les appareils de chauffage d’appoint. 

Appareil de chauffage à combustion solide 

Que vous soyez propriétaire ou locataire, il est important de savoir que tout utilisateur 

d’un appareil producteur de chaleur à combustion solide a la responsabilité du 

ramonage de la cheminée et de la vérification de ses composantes. Le ramonage de la 

cheminée est une action primordiale en matière de prévention incendie. 

Voici quelques petits conseils : 

 Ne devrait être brûlé que le bois sec et de bonne qualité ; 

 La base de la cheminée devrait être vidée régulièrement ; 

 La cheminée devrait être ramonée dès que les dépôts de créosote accumulés sur les parois atteignent une épaisseur 

supérieure à 3 millimètres ; 

 Les cendres chaudes devraient être déposées dans un contenant métallique avec fond surélevé, couvercle étanche et 

rangées à l’extérieur loin des matériaux combustibles ; 

 On devrait attendre un minimum de 48 heures avant de disposer de ces cendres même si on croit qu’elles sont éteintes ; 

 Les parois extérieures de la cheminée devraient faire l’objet d’une vérification régulière afin d’y déceler toute 

détérioration de la brique ou des joints de mortier ou encore des dommages à la couronne ; 

 Toute vieille cheminée ne servant plus à un appareil de chauffage ne doit pas être utilisée comme conduit d’évacuation 

pour une hotte de cuisinière ou une sécheuse ; 

 Minimalement, vous devez avoir un extincteur portatif de type ABC d’un minimum de 5 lb ; 

 Pour vous protéger d’avantage, il est important d’avoir un détecteur de monoxyde de carbone installé à l’étage où est situé 

l’appareil à combustion. 

Chauffage d’appoint 

Notre climat exige que nous utilisions divers systèmes pour chauffer nos maisons et ceci nous force parfois à recourir à des moyens de 

chauffage d’appoint, ce qui nous rend vulnérables aux risques d’incendie. Afin d’éliminer les risques potentiels, nous vous suggérons de 

suivre quelques conseils pratiques : 

 Toujours maintenir une distance libre d’au moins un mètre entre les appareils 

portatifs et les matériaux combustibles tels que murs, meubles, papier, tentures et 

draperies ; 

 Prévoyez un apport d’air frais suffisant lorsque l’appareil est en opération en laissant, 

par exemple, une fenêtre entrouverte. Suivez les recommandations du fabricant à cet 

effet ; 

 Évitez d’utiliser une rallonge pour brancher des appareils électriques de chauffage 

d’appoint et ne coupez jamais la protection de mise à la terre des fiches électriques ; 

 Les petits appareils de chauffage portatifs doivent être munis d’un dispositif qui les 

feront arrêter de fonctionner automatiquement s’ils sont renversés ; 

 Prévoyez toujours une seconde porte de sortie en cas d’incendie. 

Pascal Rouleau, lieutenant inspecteur – MRC 

Service de la sécurité publique – Ville de Victoriaville 
175, boul. des Bois-Francs Sud, Victoriaville (Québec)  G6P 4S5 

Tél. : 819 758-6419 poste 3745 ● Téléc. : 819 752-3266 
C. élec. : pascal.rouleau@victoriaville.ca 

 

 

ARTICLE DE PRÉVENTION INCENDIE 

Automne 2014 

 

mailto:pascal.rouleau@victoriaville.ca
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Bonjour à tous, 

 

Une nouvelle année vient de débuter pour notre club. 

Une invitation aux non membres d’adhérer à notre 

mouvement. La F.A.D.O.Q de Saint-Valère est un 

regroupement de 50 ans et plus qui partage, se 

rencontre, s’investis dans la joie aux activités du 

club. Cela nous permet d’aller de l’avant dans notre 

développement de nos capacités physiques et 

intellectuelles. 

 

Activités 2014 : cours de danse (tous les mardi soir à 

19 h) salle municipale. 

 

Quilles (mardi salon futur-o-quille à 9 h). 

 

Rencontre pour jouer aux cartes (débute le 

5 novembre 2014 pour le dîner) à la salle municipale. 

 

Bingo (15 novembre 2014 à 19h30) à la salle 

municipale. 

 

Temps des fêtes (dîner le 14 décembre 2014) à la 

salle municipale. 

 

Cabane à sucre (date à déterminer fin mars). 

 

Assemblée annuelle (15 avril 2015) à la salle 

municipale. 

 

Inter club (20 mai 2015) salle d’Érable Rouge. 

 

Fête des jubilaires (6 juin 2015) à l’Église. 

 

Remerciement à notre conférencière 

Madame Lorraine Morin de la S.Q. de nous avoir 

partagé son expérience le 17 septembre dernier. Ces 

explications ont donné un portrait complet des types 

d’abus et de fraudes qui ont touché particulièrement 

nos personnes ainées et donné des conseils de 

préventions. 

 

Attention aux fraudes en vue 

Attention aux offres de rabais de L.G.O. 

négociation, ce Monsieur (L.G.O. négociation) se 

présente comme étant président d’une nouvelle 

entreprise dont le but est de faire économiser sur  les 

frais de télécommunications, internet, téléphone 

résidentiel et mobile. Il dit qu’il négocie à la place du 

consommateur, le problème si vous lui donné  le 

droit de négocier, il peut faire des changements de 

services, achats d’équipements ou autres 

manipulations sur le compte. Le club de la 

F.A.D.O.Q. vous suggère fortement de ne pas 

transiger avec cette  entreprise et d’aviser le club. 

 

Gaston Vigneault  

Président de la F.A.D.O.Q. St-Valère 

 Club Saint-Valère 
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Sylvie Roy 

Députée d’Arthabaska 

Hôtel du Parlement 

1045, rue des Parlementaires 

3e étage, Bureau 3.138 

Québec (Québec)  G1A 1A4 

Téléphone : 418 644-1470 

Télécopieur : 418 643-0237 

Circonscription 

430, rue de Bigarré 

Victoriaville (Québec)  G6T 1L8 

Téléphone : 819 758-7440 

Téléphone sans frais : 1 800 463-1928 

Télécopieur : 819 758-1583  
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Chaque année à l’Halloween, des centaines d’enfants déambulent dans les rues pour prendre part à la 

traditionnelle cueillette de bonbons. La sécurité des enfants est une priorité pour la Sûreté du Québec et les 

parents sont invités à transmettre les consignes de sécurité suivantes à leurs enfants. 

Avant de partir : 

 Porter du maquillage plutôt qu’un masque pour mieux voir et entendre  

 Porter des vêtements courts pour ne pas trébucher  

 Porter un costume aux couleurs claires avec des bandes réfléchissantes pour être visible  

 Utiliser une lampe de poche pour mieux voir et être plus visible  

 Déterminer un trajet et une heure de retour avec les parents  

Durant la cueillette de bonbons : 

 Rester en groupe ou avec l’adulte accompagnateur en tout temps  

 Ne jamais entrer seul dans la maison d’un inconnu  

 Ne jamais suivre un inconnu, qu’il soit en voiture ou à pied  

 Traverser les rues aux intersections  

 Parcourir un seul côté de la rue à la fois  

 Inspecter les bonbons avec les parents avant de les consommer  

Soulignons que la sécurité des enfants ne peut être assurée sans l’entière collaboration des automobilistes. 

Ceux-ci doivent redoubler de prudence et circuler à vitesse réduite, en accordant la priorité aux enfants qui 

sillonneront les rues le soir de la cueillette de friandises. 

La Sûreté du Québec remercie l’ensemble de la population pour sa collaboration et souhaite à tous une 

belle fête d’Halloween. 

 

PETITS « HALLOWEEN », 

SOYEZ VIGILANTS… 
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Des ressources pour vous faire épargner!  Saviez-vous qu’en moyenne, une famille qui 

fréquente la bibliothèque épargne plus de 1 500$ par année? Plus que des livres, la bibliothèque 

vous offre une foule de ressources accessibles à distance dans le confort de votre foyer. 

Naviguez dans le catalogue de votre bibliothèque : mabibliotheque.ca/cqlm 

 

Votre bibliothèque municipale : un carrefour culturel pour tous! 
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Projet rassembleur, objectif : emploi… 

 
 

Quelle intéressante tribune pour vous parler d’un tout nouveau projet offert par Accès travail, 

en collaboration avec plusieurs autres partenaires, dans lequel vous pourriez vous impliquer! 

Avons-nous piqué votre curiosité? 

 

En fait, notre projet a pour objectif d’accompagner progressivement des personnes qui ne sont 

plus en emploi depuis un certain temps et qui souhaitent y accéder grâce à un parcours adapté à 

leur situation. 

 

Si vous faites partie de ces personnes, ce projet vous permettrait assurément de vivre de 

nouvelles expériences dans la communauté, de vous sentir utile et peut-être même moins 

seul(e)… 

 

Rassurez-vous, tout sera mis en place afin de vous permettre de vivre cette expérience dans des 

conditions des plus favorables! Les participants recevront d’ailleurs une allocation financière de 

même qu’un soutien financier pour leurs déplacements ainsi que pour les frais de gardiennage 

des enfants s’il y a lieu. 

 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour obtenir davantage de renseignements relativement 

à ce projet rassembleur qui vous permettra de vous redécouvrir à travers un cheminement de 

groupe. Qui sait? Cette aventure vous mènera peut-être vers un emploi de choix et, par le fait 

même, à une vie personnelle et professionnelle stimulante! 

 

Si vous n’êtes pas encore prêt(e) pour cette invitation et que vous avez simplement besoin de 

parler à quelqu’un, nous vous offrirons avec plaisir une écoute attentive. Au besoin, un(e) 

intervenant(e) se déplacera dans votre communauté pour un accompagnement individuel et 

personnalisé à votre réalité. 

 

Au plaisir de faire votre rencontre! 

 

Accès travail  

Marie Goulet : 819 758-2964, poste 259 

Marie-Ève Hamel : 819 758-2964, poste 237 

ACCÈS-TRAVAIL 
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